
PROCES VERBAL
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

ANNUELLE

Mercredi 3 avril 2024

Le mercredi 3 avril 2024 à 9h00, les Adhérents de la Chambre Syndicale des
Entreprises de Désinfection, Désinsectisation et Dératisation se sont réunis à
Courbevoie sur convocation.
La feuille de présence a été signée par les Adhérents et par les
représentants des membres non présents ayant valablement adressé leur
pouvoir.

Un dossier a été remis à chaque adhérent comprenant : 
- L’ordre du jour
- La liste des participants
- La liste des entreprises représentées
- Le rapport financier, les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2023
- Le budget 2024
- Les projets de cotisations
- Les résolutions
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Rapport d'activité - Patrick GRAVEY
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ÉTAT DES ADHÉSIONS

JOURNÉES 
TECHNIQUES

LA CHAMBRE SYNDICALE ÉTAIT CONSTITUÉE AU 31/12/2022 DE 244 ADHÉRENTS.

 
AU 31/12/2023, LA CHAMBRE SYNDICALE EST CONSTITUÉE DE 248 ADHÉRENTS :

202 PRESTATAIRES DE SERVICES
29 MEMBRES ASSOCIÉS (FABRICANTS – DISTRIBUTEURS – FORMATEURS)
5 MEMBRES OUTRE-MER (DOM-TOM)
6 MEMBRES PARTENAIRES (ETRANGERS, ASSUREURS….)
6 MEMBRES DU COLLÈGE DE DÉTECTION CANINE

DONT :
25 ADHÉSIONS ONT ÉTÉ ACCEPTÉES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION AU COURS  
DE L’EXERCICE 2023
21 ENTREPRISES N'ONT PAS RENOUVELÉ LEUR ADHÉSION EN 2023

Les JT 2023 se sont déroulées à La Baule les 5 et 6 octobre avec
plus de 200 participants.



JOURNÉES TECHNIQUES LES PRÉSENTATIONS

I. BOÎTE A OUTILS

Table ronde Fabricants : Point réglementaire TP14 – TP18 – TP 19 – autres TP : Mme Gabrielle CoR,
M.Vincent Ergen ET M.Arnaud Del Valle

Intervention du Président de l’association nationale espagnole ANECPLA: M.Sergio Monge

Bioprédation par les rapaces : M. Timothée Josselin et M. Philippe Pin

Etude Izinovation sur la résistance aux AVK + résistance aux insecticides: M.Romain Lasseur et M.Gilles
Garampon

 
Témoignages sur la mise en place d’un bon proofing Rongeurs/Insectes… : M.Patrick Seror et M. Ivan
Rimbaud

Insertion du dioxyde de silicium dans le contrôle et lutte de la punaise de lit : Mme Alexandra Bour et
la société Ô Punaise

Lutte contre les moustiques avec focus sur le piégeage des adultes : M. Benoît Cottin et M. VINCENT
Ergen

Fourmi de feu, nouvelle espèce invasive : M. Romain Lasseur

II. PROFESSIONNALISATION

Gestion des déchets: M.Thierry Beulé et M. Gilles Koegler

Guide CEPA FACILE: M.Stéphane Samolej

Définition IPM : M.Daniel Lucien 

Certibiocide 2024 : M. Nicolas Didych et M. Pascal Gacel

Bilan CQP et témoignage: Mme Myriam Milleret ET M. Guy-André Lemoine

Le rôle du PCO en tant qu’acteur de santé publique: M. Serge Simon

Entreprise de mission, sens des métiers, alerte réseaux sociaux: Mme Eve-Marie Laporte (agence SHAN)

COLLÈGE DÉTECTION CANINE
MEMBRES

3E PEP DETECT
CAPITAL SECOURS
DEPISTAGE PUNAISE SOLUTIONS
EDUCHIEN
K9 DETECTION NUISIBLES
OP-UC

PARASITEC
STAND DÉDIÉ À LA BED BUG FOUNDATION
AVEC DÉMONSTRATIONS TOUT AU LONG
DU SALON 

https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_90abfe73b7604aabbe328b79835ca12c.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_edeeba068b20444ca1418a7efe2a7cbe.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_d2ca11f3b8ab460aa3e359e446a83ba3.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_d2ca11f3b8ab460aa3e359e446a83ba3.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_62bd192cd9444141b0a51658291461bc.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_62bd192cd9444141b0a51658291461bc.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_a7925ad3c1674c578e5cca9736f2e1dd.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_16f45cda96104fffad29ced10a891761.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_df271a7a4d894bf5ae78c11b532cda93.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_f7de2362bd424094bdc69482c997c249.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_a5dc3998faec4c3c89d49375552c5d6f.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_c218ad9694664e9db8910d766cd38b64.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_c218ad9694664e9db8910d766cd38b64.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_3d661aa0e7584ea1be4b23e9bb459a51.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_cb7846ef80db4376b101bddb50fdf416.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_ef347e1b12f942ad9cf81e5c2ad22af9.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_38b22f8d205141148bd3f80d725bdf45.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_38b22f8d205141148bd3f80d725bdf45.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_fa1f0a83268d44f093444e2655b32f88.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_fa1f0a83268d44f093444e2655b32f88.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_53256edd67f04a9fbd37c80e3fdc9b1a.pdf
https://5adeabbd-f530-46ec-b02e-116a602fa863.usrfiles.com/ugd/5adeab_53256edd67f04a9fbd37c80e3fdc9b1a.pdf


ACTIVITÉS
EN 2023, LES RÉUNIONS ONT ÉTÉ LES SUIVANTES :

ACTIVITÉS

AUTORISATION DE CIRCULATION DURANT
LES JEUX OLYMPIQUES 2024

LA CS3D A OBTENU GAIN DE CAUSE ET LES PROFESSIONNELS 3D FIGURENT
SUR LA LISTE ARRÊTÉE PAR LA PRÉFECTURE DE POLICE

ILS SERONT AUTORISÉS À CIRCULER EN ZONE BLEUE ET EN ZONE ROUGE
PENDANT LES JEUX OLYMPIQUES 2024 : 

PÉRIMÈTRES BLEUS : CONTRÔLES ALÉATOIREMENT MENÉS MAIS AUCUN
LAISSEZ-PASSER NUMÉRIQUE REQUIS
PÉRIMÈTRES ROUGES: LAISSEZ-PASSER NUMÉRIQUE REQUIS, DÉLIVRÉ PAR LA
PRÉFECTURE DE POLICE APRÈS INSCRIPTION SUR UNE PLATEFORME
NUMÉRIQUE DÉDIÉE MISE EN PLACE PROCHAINEMENT

5 RÉUNIONS DE BUREAU 
5 CONSEILS D'ADMINISTRATION 
7 COMMISSIONS CPPNI (COMMISSION PARITAIRE PERMANENTE DE
NÉGOCIATION ET D'INTERPRÉTATION)
9 RÉUNIONS DU COLLÈGE FORMATEURS

Création d'une newsletter 
Création d’outils dédiés (CEPA Facile, guide CQP, boîte à
idées, etc.)
Mise à jour régulière du site

les bulletins d’informations 
les veilles presse
les actualités
l'annuaire adhérents

Mise à jour régulière de l'annuaire punaise de lit
Mise à jour régulière de la plateforme de formations
CS3D
Animation des réseaux sociaux (Linkedin, Facebook,
Twitter, Instagram)

Envoyés par mailing et mis sur le site :  
Bulletins d'information
Veille médiatique

http://www.cs3d.info/publications/bulletins-dinformation/bdi-2019/
http://www.cs3d.info/publications/revue-de-presse-et-veille/veille-2019


ACTIVITÉS
TRIBUNE RÉSERVÉE À LA CS3D DANS CHAQUE NUMÉRO DE NPI

PERMANENCES TÉLÉPHONIQUES AFIN DE RÉPONDRE À DIFFÉRENTES
DEMANDES DE MEMBRES OU DE PERSONNES EXTÉRIEURES (ENTREPRISES,
ADMINISTRATION, PARTICULIERS)

ASSISTANCE JURIDIQUE AVEC LA MATMUT

ELECTIONS

Conformément aux statuts, 6 postes sont à renouveler et 1 poste est vacant, pour une durée de 3 ans.

Après le vote de la réforme des statuts lors de l’AGE à suivre, 4 postes d’administrateurs seront créés et donc à pourvoir,
pour une durée de 3 ans.

M. Stéphane BRAS – Rentokil Initial (renouvellement)
M. Arnauld BRIZAY – Desbrosse Brizay (renouvellement)
M. Stéphane BRUN - HDA Bourgogne ( nouveau mandat)
M. Marc ESCULIER – Hygiène Habitat - 2H (renouvellement)
M. Paul GOSSET – Ecolab Pest France ( renouvellement)
M. Frédéric IZAMBARD - Anti Nuisibles Sanitation (nouveau mandat)
M. Guy-André LEMOINE – Anticimex (renouvellement)
M. Frank MUNOZ – Elis Services (renouvellement)
M. Timothée PAYET-GASPARD – ADP Développement (nouveau mandat)
M. Fabien SFEZ - Sapian  (nouveau mandat)

MANDATS D'ADMINISTRATEURS 

Conformément aux statuts, le poste de Président est à renouveler pour une
durée de 3 ans.

Candidature(s) reçue(s) au Secrétariat avant la date de la réunion :

M. Guy-André LEMOINE - ANTICIMEX

ELECTION DU PRESIDENT



CERTIFICATION
EUROPÉENNE

SELON MON ENGAGEMENT EN TANT QUE
PRÉSIDENT DE LA CS3D ET EN CONFORMITÉ DU
VOTE EN ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2021 SUR
L'OBLIGATION DE LA CERTIFICATION EUROPÉENNE,
UN SONDAGE A ÉTÉ OPÉRÉ EN INTERNE AUPRÈS
DES ADHÉRENTS SUR LEUR VOLONTÉ DE
S'INSCRIRE DANS CETTE DÉMARCHE

SONDAGE
CERTIFICATION
EUROPÉENNE

LE PRÉSIDENT,
LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL,
LE SECRÉTARIAT,
VOUS REMERCIENT DE VOTRE CONFIANCE.

MERCI



COMMISSION SOCIALE
Guy-André LEMOINE

 COMMISSION SOCIALE CS3D

 CPPNI - COMMISSION PARITAIRE
PERMANENTE  DE NÉGOCIATION ET
D’INTERPRÉTATION
CPNEFP - COMMISSION PARITAIRE
NATIONALE EMPLOI ET FORMATION
PROFESSIONNELLE

SPP -  SECTION PARITAIRE
PROFESSIONNELLE (FORMATION) AVEC
LES PRÉPARATOIRES 

RÉUNIONS 2023

3 RÉUNIONS

11 RÉUNIONS

7 RÉUNIONS

COLLEGE FORMATEURS

 JURY CQP

RENOUVELLEMENT OPCO/EP

5 RÉUNIONS

2 SESSIONS

5 RÉUNIONS

EN SUS:
RÉUNIONS SUR DIVERS SUJETS COMME LA PÉNIBILITÉ, LES
CLASSIFICATIONS , L’AVOCAT CONSEIL DE LA BRANCHE ,LE
PARTAGE DE LA VALEUR ….
 
 CETTE LISTE NON EXHAUSTIVE DÉMONTRE LA VITALITÉ DE LA
BRANCHE SUR LES SUJETS LIÉS À LA
PROFESSIONNALISATION /FORMATION 



ACTIONS MENÉES

   LES ACCORDS SIGNÉS

2 ACCORDS DE NAO(NÉGOCIATION ANNUELLE OBLIGATOIRE )

1 ACCORD SUR LE TOILETTAGE DE LA CONVENTION COLLECTIVE DES
3 D (EN ATTENTE EXTENSION)

1 ACCORD SUR LE TOILETTAGE DES ACCORDS DE FORMATION

1 ACCORD SUR LA MISE EN PLACE DE LA PRO A

RECRUTEMENT MAELLE PLAVIS SUITE AU CONTRAT ETUDE PROSPECTIVE(CEP) MENÉ PENDANT DEUX
ANS METTANT EN ÉVIDENCE

LA NÉCESSITÉ DE REVOIR L’IMAGE DE NOS MÉTIERS AUPRÈS DES PERSONNES SUSCEPTIBLES DE
REJOINDRE LA BRANCHE (PROMOTION DES MÉTIERS) EN FAISANT UN FOCUS SUR L’ACCESSIBILITÉ
DE NOS EMPLOIS AUX FEMMES 
LA NÉCESSITÉ DE FORMER PLUS DE PERSONNES( NOUVEAUX COLLABORATEURS) ET DE FORMER
PLUS LES SALARIÉS EXISTANTS (FORMATION)

MISE EN PLACE DE LA FEUILLE DE ROUTE 2023/2025 DE MAELLE AVEC IDENTIFICATION DES
LIVRABLES À RÉALISER SUITE AU CEP (3 THÈMES RECRUTER, PROFESSIONNALISER, FIDÉLISER)
PREMIERS LIVRABLES RÉALISÉS COMME LA PREMIÈRE PARTIE DU GUIDE DU RECRUTEMENT (EN LIEN
AVEC LA NORME EN 16636 DITE CEPA)
AIDE SUR INTERPRÉTATION DE LA NOUVELLE JURISPRUDENCE SUR LES COMPTEURS CP EN CAS DE
MALADIE
GUIDE POUR RÉALISER DES CQP (3 VOIES)
MISE EN LIGNE (SITE CS3D) DU CALENDRIER DES FORMATIONS DES MEMBRES DU COLLÈGE
FORMATEURS
OPTIMISATION DES FONDS DISPONIBLES POUR LA FORMATION (PDC , PLAN DE DÉVELOPPEMENT DES
COMPÉTENCES) BUDGET INITIAL 290K€ RÉALISÉ SUPÉRIEUR À 600K€ GRÂCE AU FNE ET AUX FONDS
MUTUALISÉS 
CRÉATION D’UNE HOTLINE AVEC MAELLE POUR GUIDER LES ADHÉRENTS DANS LA JUNGLE DE LA
FORMATION PROFESSIONNELLE MAIS AUSSI LES ACCOMPAGNER DANS LEURS DÉMARCHES DE
RECRUTEMENT



MAELLE PEUT VOUS ACCOMPAGNER À METTRE EN ADÉQUATION  
VOS BESOINS DE FORMATION ET DE RECRUTEMENT 

AINSI QUE LES LEVIERS FINANCIERS EXISTANTS (ILS SONT NOMBREUX!)
VOUS POUVEZ LA CONTACTER VIA CALENDLY

ACTIONS À MENER OU À TERMINER
NOUVELLE CLASSIFICATION ET EMPLOIS REPÈRES
REFONTE DU GUIDE DES BONNES PRATIQUES SUR LA PÉNIBILITÉ
POSSIBLE ACCORD DE BRANCHE SUR LE PARTAGE DE LA VALEUR (PPV)
RAPPORT DE BRANCHE (QUESTIONNAIRE ACTUALISÉ DE FAÇON
PARITAIRE , CHOIX D’UN PRESTATAIRE PRAGMA ETUDES, LANCEMENT
QUESTIONNAIRE Q2 2024, RESTITUTION Q3 2024)
RENOUVELLEMENT DU CQP TECHNICIEN APPLICATEUR
INSCRIPTION AU RNCP (RÉPERTOIRE NATIONAL DES CERTIFICATIONS
PROFESSIONNELLES) OU RÉPERTOIRE SPÉCIFIQUE DU CQP TECHNICIEN
CONSEIL 
INSCRIPTION AU RÉPERTOIRE SPÉCIFIQUE DE LA FORMATION PUNAISES DE
LIT(ÉLIGIBILITÉ AU CPF)
NOMBREUX LIVRABLES LIÉS AU CEP ( RECRUTER , PROFESSIONNALISER,
FIDÉLISER)
REFONTE DU SITE INTERNET CS3D POUR CRÉER UNE PARTIE RH EXPERT
POUR ACCOMPAGNER LES TPE ET PME MAIS AUSSI FAIRE LA PROMOTION
DE NOS FILIÈRES MÉTIERS 

https://calendly.com/maelle-plavis-cs3d/30min?month=2024-01


RAPPORT FINANCIER
2023

Arnauld BRIZAY









COMMUNICATION
Stéphane BRAS



L’INTERLOCUTEUR DE REFERENCE DE TOUS LES MEDIAS







ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
EXTRAORDINAIRE 2024

Statuts

Projet modification Statuts AG CS3D 2024 
ARTICLE I

…/…
Il est formé (....) un Syndicat régi par le titre premier du livre quatrième du Code du travail et qui prend la dénomination de :

PROSANE
ASSOCIATION DES PROFESSIONNELS POUR LA PROTECTION DE LA SANTE ET L’ENVIRONNEMENT

…/…

ARTICLE VII
…/…

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
est composé de 22 membres élus au plus pour 3 ans

…/…
Suppression du paragraphe : “6 Administrateurs sont élus à titre de délégué régional, au scrutin secret, par la réunion des
membres actifs ayant leur siège dans une même région. Les limites des régions sont définies dans le Règlement Intérieur.”

ARTICLE IX
…/…

A toute réunion ou Assemblée Générale Annuelle et/ou Extraordinaire à laquelle les trois Vice-Préisdents sont présents
…/…

Projet modification Règlement intérieur CS3D 2024 
Suppression de l’article 2



Effectif global
Cotisation 2024

sur effectif global

0 à 1 500 €

2 à 5 950 €

6 à 10 1 500 €

11 à 20 2 500 €

21 à 50 4 000 €

51 à 100 5 500 €

101 à 300 8 000 €

301 à 600 14 500 €

601 à 1 000 17 000 €

1 001 à 2 000 18 500 €

+ 2 000 22 000 €

COTISATIONS



VOTE DES RÉSOLUTIONS
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

� 1 ÈRE RÉSOLUTION :
L’Assemblée Générale Annuelle ayant entendu le rapport d’activité l’approuve dans toute sa

partie et donne plein et entier quitus aux Administrateurs.

NOMBRE DE VOTANTS : 103
CONTRE : 0 - POUR : 103 - ABSTENTIONS : 0

� 2 ÈME RÉSOLUTION :
L’Assemblée Générale Annuelle ayant entendu le rapport financier l’approuve dans toute sa

partie et donne plein et entier quitus aux Administrateurs.

NOMBRE DE VOTANTS : 103
CONTRE : 0 - POUR : 103 - ABSTENTIONS : 0

� 3 ÈME RÉSOLUTION :
L’Assemblée Générale Annuelle décide d’affecter le résultat de l’exercice 2023, au compte

de réserve.

NOMBRE DE VOTANTS: 103
CONTRE : 0 - POUR : 103 - ABSTENTIONS : 0

� 4 ÈME RÉSOLUTION :
  L’Assemblée Générale Annuelle décide que :

le montant des cotisations "Administratives" des Membres Prestataires reste au même
niveau que l’exercice précédent selon le tableau en annexe, 
la cotisation des Membres Associés « Fabricants » reste fixée à 2 600 €
la cotisation des Membres Associés « Formulateurs/Distributeurs » reste fixée à 2 600 €
la cotisation des Membres Associés « Formateurs » reste fixée à 2 600 €
la cotisation des Membres Partenaires reste fixée à 1 550 € 
la cotisation des Membres Outre-Mer reste fixée à 700 €
la cotisation des Membres Détection Canine reste fixée à 500€ 

NOMBRE DE VOTANTS: 103
CONTRE : 0 - POUR : 103 - ABSTENTIONS : 0

� 5 ÈME RÉSOLUTION :
  L’Assemblée Générale Annuelle décide que le montant de la participation "participation       

publication agences" s’élève à :
de 1 à 3 agences   : 110 €/agence
de 4 à 10 agences : 90 €/agence
+ de 10 agences  : 55 €/agence

NOMBRE DE VOTANTS: 103
CONTRE : 0 - POUR : 103 - ABSTENTIONS : 0



6ÈME RÉSOLUTION :
L’Assemblée Générale Ordinaire ayant entendu la modification du règlement intérieur en son
Article 2, l’approuve dans toute sa partie et donne plein et entier quitus aux Administrateurs

NOMBRE DE VOTANTS : 103
CONTRE : 0 - POUR : 103 - ABSTENTIONS : 0

� 7 ÈME RÉSOLUTION :
Le mandat du Commissaire aux Comptes, M.Bertrand Crocheton, arrivé à échéance lors de

l’assemblée générale du 12 avril 2023, est renouvelé pour une période de 6 ans, avec la
désignation d’un suppléant. Ce mandat expirera lors de l’assemblée générale convoquée en

2029 pour approuver les comptes de l’exercice 2028.

·CAC titulaire : BC AUDIT ET CONSEIL à mon adresse 3 bis avenue Victor Hugo 94160 SAINT
MANDE

·CAC suppléant : SC ROLLAND SALVA domiciliée 10 cours Louis Lumière 94300 VINCENNES

NOMBRE DE VOTANTS : 103
CONTRE : 0 - POUR : 103 - ABSTENTIONS : 0



ÉLECTIONS
� ADMINISTRATEURS

 Conformément aux statuts, 6 postes étaient à renouveler et 1 poste etait vacant,
pour une durée de 3 ans.

4 postes d’administrateurs ont été créés et donc à pourvoir, pour une durée de 3
ans.

Votants: 85

M. Stéphane BRAS – 85 voix, élu pour 3 ans
M. Arnauld BRIZAY – 84 voix, élu pour 3 ans
M. Stéphane BRUN - 85 voix, élu pour 3 ans
M. Marc ESCULIER – 84 voix, élu pour 3 ans

M. Paul GOSSET – 84 voix, élu pour 3 ans
M. Frédéric IZAMBARD - 80 voix, élu pour 3 ans

M. Guy-André LEMOINE – 80 voix, élu pour 3 ans
M. Frank MUNOZ – 84 voix, élu pour 3 ans

M. Timothée PAYET-GASPARD – 78 voix, élu pour 3 ans
M. Fabien SFEZ - Sapian - 72 voix, élu pour 3 ans

�



ÉLECTION
DU PRESIDENT

Votants: 83
Bulletins nuls : 0

M. Guy-André LEMOINE – 70 voix, élu pour 3 ans

�


